
24 h pour dieu 

AUTORISATION PARENTALE 

Je soussigné(e)  

demeurant  

autorise ma fille / mon fils                                                                            né(e) le  

à participer à la Journée pour Dieu les 4 et 5 février 2023 à L’Epine. 

 

 J’autorise les organisateurs à prendre, si besoin, toute mesure (traitements médicaux, hospitalisation, 

interventions chirurgicales) rendue nécessaire par l’état de santé de mon enfant et m’engage dans ce cas à 

rembourser les frais pouvant en résulter. 

A cet effet, je joins à cette autorisation la fiche sanitaire de liaison dûment remplie, l’attestation de droits à 

l’assurance maladie et l’attestation de mutuelle. 

 J’autorise le responsable du séjour à faire sortir du service d’urgence mon enfant si le médecin des urgences juge 

que son état lui permet de retrouver le groupe. 

 J’autorise la Pastorale des Jeunes du diocèse de Châlons en Champagne à utiliser les sons et photos qui auraient 

pu être pris durant le rassemblement pour en faire la promotion ainsi que son exploitation par tous procédés connus 

ou inconnus à ce jour, sur tous supports connus ou inconnus à ce jour, dans le monde entier et intégralement ou 

partiellement, dans le respect de l’image et des propos de mon enfant et de leur sens.  

Cette autorisation est donnée gracieusement pour 3 ans et en cas d’une éventuelle réutilisation dans le cadre 

d’archives.  

Cette autorisation n’entraine pas obligation de diffusion. 

Informations sur l’utilisation des données à caractère personnel : 

Les informations recueillies sont collectées et traitées par l’Association diocésaine de Châlons et les services diocésains à des fins 

de gestion administrative et pastorale de l’inscription de votre enfant aux 24h pour Dieu, de communiquer avec vous dans le 

cadre des activités de la Pastorale et de vous adresser des informations et sollicitations sur les actions et besoins du diocèse. Ces 

traitements sont fondés sur l’intérêt légitime de la paroisse et du diocèse.  Avec votre consentement vous recevrez également 

les newsletters du diocèse, de la paroisse ainsi que des informations et propositions pastorales. Les données sont susceptibles 

d’être communiquées dans la limite des finalités susvisées au Curé, vicaires, diacres, responsables de catéchèse et aux services 

diocésains concernés. Les données relatives à l’aumônerie sont conservées tant que l’enfant suit le parcours d’aumônerie et au 

maximum 6 années après son interruption afin de vous adresser des propositions en lien. 

Vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant à tout moment et les faire rectifier ou vous opposer à 

leur utilisation, retirer votre consentement, solliciter la limitation ou l’effacement si les conditions sont remplies en contactant 

: vosdroits@chalons.catholique.fr   Vous pouvez contacter notre DPO à dpo-diocese-chalons@phygitalaw.com  Si vous estimez, 

après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation en ligne à la CNIL : 

www.cnil.fr ou par courrier postal 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 PARIS CEDEX 07. 

Fait le :      à  

Signature du/des parents précédée de la mention « Lu et approuvé – Bon pour autorisation parentale » 

 

 

À retourner avec les documents avant 1er février à :  

Nadège Boone - 12 rue des rondes – 51800 Ste Menehould (06 86 63 35 22)  

avec les documents et le règlement de 18 € (chèque à l’ordre d’AD – Pastorale des jeunes 

mailto:dpo-diocese-chalons@phygitalaw.com

